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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION JEUNES 

Réunion du mardi 17 janvier 2023 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Stéphane Cerutti – Mebarek Guerroumi – Patrick Ruiz  
Excusé : M. Franck Gidaro  
 
Le procès-verbal de la réunion du 10 janvier 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

RAPPEL – COUPES DE L’HÉRAULT 

Le tirage au sort des 8èmes de Finale des Coupes de l’Hérault U15 et U17 du week-end du 12 février 2023 aura 
lieu le jeudi 26 janvier 2023 à 18h dans l’atrium (rez-de-chaussée) de la Maison Départementale des Sports 
Nelson Mandela, Zac Pierresvives à Montpellier. 
 
Les clubs en lice sont cordialement invités à y assister.  
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

VENDARGUES PI 1/R. DOCKERS SETE 1 
55769.1 – U15 D1 du 15 janvier 2023 
 
La Commission a transmis le dossier à la Commission Règlements & Contentieux pour ce qui la concerne. 
 

*** 
Mails respectifs des clubs ST. MONTBLANAIS F. et R.C. LEMASSON MONTPELLIER des 13 et 16 janvier 2023 
demandant le report de la rencontre du 21 janvier 2023 U15 D2 ENT MONTBLANC BESSAN 2/M. LEMASSON 
RC 1 au 19 février 2023, en raison de la Coupe Occitanie U15 du 21 janvier 2023 ; la Commission ne peut donner 
une suite favorable puisque c’est l’équipe ENT MONTBLANC BESSAN 1 qui dispute la Coupe Occitanie U15 le 
21 janvier contre ST JEAN VEDAS 1. 
 

*** 
Les actions promotionnelles sur les nouvelles pratiques sont obligatoires car inscrites dans nos obligations vis- 
à-vis de la FFF. 
 
Pour les U15 et U17, le choix s'est porté sur le futsal, car cette pratique a une complémentarité avec le football 
à 11, favorise la maîtrise technique et le développement de l'intelligence de jeu.  
Pour les U14, le choix s'est porté sur le Futnet, de nombreux clubs étant équipés de matériels pour le Futnet 
(filet et bande de traçage) ; à l’instar du Futsal, cette pratique apporte une réelle maîtrise technique et améliore 
la coordination. 
 
La section félicite les 4 clubs de l'Hérault R.C. LEMASSON MONTPELLIER, R.C. VEDASIEN, AV.S. FRONTIGNAN 
A.C. et LA CLERMONTAISE qui intègrent le niveau régional pour la seconde phase.  
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Les poules U14 Territoire de la seconde phase seront diffusées la semaine prochaine. 

RAPPEL - JOURNÉE PROMOTIONNELLE FUTSAL EN EXTÉRIEUR 

Comme indiqué dans le calendrier général de la saison 2022-2023, une journée promotionnelle Futsal en 
Extérieur est programmée pour les catégories U15 et U17. 
 

FUTSAL U15 DU 21 JANVIER 2023 

Les équipes évoluant en U15 Territoriale, U15 D1 (B), U15 D2, U15 D3 (C), (D) et (F) ne participeront 
pas à cette journée, la première journée de championnat du 14 janvier 2023 ayant été décalée au 21 
janvier 2023. 
 
Les plateaux ont été diffusés fin de semaine dernière. 

FUTSAL U17 DU 28 JANVIER 2023 

Les équipes devant disputer un match de championnat ou qualifiées pour la Coupe Occitanie U17 du 28 
janvier 2023 (cf. rubrique modifications aux calendriers) ne participeront pas à cette journée. 

RAPPEL - FUTNET U14 

Les équipes héraultaises qui ont disputé le championnat U14 Territoire de la première phase, poules A, B et 
Gard-Hérault, soit 20 équipes au total, participeront les 28 janvier et 12 février 2023 à une « pratique 
découverte Futnet » qui sera finalisée dans le courant de la semaine prochaine. 
 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U19 

VIL.MAGUELONE PALAVA 1/VENDARGUES PI 1 
Du 29 janvier 2023 
Est reportée à une date ultérieure 
(Coupe Occitanie U19 du 7 janvier reportée au 29 janvier 2023) 

U17 D3 

 Poule B 
 
BALARUC STADE 2/ST ANDRE SANGONIS OL 1 
Du 22 janvier 2023 
Est inversée  
(Occupation du terrain – Accord des clubs) 

U15 TERRITOIRE 

JACOU CLAPIERS FA 1/CLERMONTAISE 1 
LA PEYRADE OL 1/AS MEDITERRANEE 34 1 
ST JEAN VEDAS 1/SAUVIAN FC 1 
Du 21 janvier 2023 
Sont reportées à une date ultérieure 
(Coupe Occitanie U15) 

U15 D1 

 Poule B 
 
S. POINTE COURTE 1/M. ARCEAUX 1 
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Du 21 janvier 2023 
Est reportée à une date ultérieure 
(Coupe Occitanie U15) 

ABSENCE DE NUMÉRO DE LICENCE 

Vu la feuille de match, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 a) du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique au club ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors de la rencontre suivante : 
 
MARSILLARGUES 1 
55348.1 – U17 D2 du 14 janvier 2023 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES – TABLETTE NON UTILISÉE 

Vu les feuilles de matchs version « papier »,  
Vus les rapports des officiels,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
 
MONTAGNAC US 1 
55280.1 – U17 D3 (B) du 14 janvier 2023 
Amende : 2ème infraction : 50 € (cf. JO N° 11) 
(Absence de composition d’équipe) 
 
PAULHAN ES 2 
55281.1 – U17 D3 (B) du 14 janvier 2023 
Amende : 1ère infraction : 1 € 
(Aucune opération FMI) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 

ROC SOCIAL SETE 1 
55392.1 – U17 D1 du 14 janvier 2023 
 
U.S. BEZIERS 1 
55285.1 – U17 D3 (B) du 14 janvier 2023 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 31 janvier 2023, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 24 janvier 2023 à 17h30. 
 
 
 
 
 
 

Le Président, Jean-Michel Rech 
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Le Secrétaire, 

Patrick Ruiz

 
 
 
 


